
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FDC 67 | CHEMIN DE STRASBOURG – ESPACE CHASSE ET NATURE – 67170 GEUDERTHEIM 

Procès-verbal du Conseil 

d'Administration (CA) de la Fédération 

Départementale des Chasseurs du 

Bas-Rhin (FDC 67)  

du 2 mai 2023  



 

Membres du Bureau présents : Frédéric OBRY (Président), Aliette SCHAEFFER (Vice-

Présidente), Christian MULLER (Vice-Président), Marc SCHIRER (Secrétaire), Samuel BALZER 

(Trésorier), Pascal KENTZINGER (Trésorier-Adjoint) 

 

Administrateurs présents : Patrick CAUSSADE, Christian HECKEL, Bruno KEIFF, Charles KLEIBER, 

Michel PAX, Bernard SCHNITZLER, Roland VETTER 

 

 

Absents excusés : Christophe SCHMITT (pouvoir à Christian MULLER), Roland SCHOEFFLER 

(pouvoir à Frédéric OBRY) et Éric TRENDEL (pouvoir à Aliette SCHAEFFER) 

   

Invité : Alexandre DERREZ (Directeur) 

 

 

 

1. Approbation du PV du CA du 03 avril 2023 

 

Le procès-verbal du CA du 03 avril 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

2. Débriefing de l’Assemblée Générale du 15 avril 2023 

 

De l’avis général recueilli auprès de nombreux participants, l’Assemblée Générale a 

été parfaitement organisée et réussie. 

 

Un tour de table est fait sur les personnes qui pourraient être invitées lors de la 

prochaine AG (monde politique, associatif, etc.). 

 

3. Choix de la salle pour la réception de la messe de Saint Hubert du 3 novembre 2023 

 

Le Président propose au CA le choix d’une salle pour la réception suivant la messe 

de Saint-Hubert du 03 novembre 2023. Cela pourrait être le mess des officiers, Place 

Broglie, situé idéalement par rapport à la cérémonie, la Ville de Strasbourg ne 

souhaitant pas soutenir cette soirée et en raison de la modestie des salles proposées 

par la Chambre de Commerce et d’Industrie. 

 

En cas de validation par le CA, cette solution serait proposée au Groupement des 

Officiers de Louveterie du Bas-Rhin et l’Association Bas-Rhinoise des Chasseurs de 

Grand Gibier (ABRCGG). 

 

M. Bruno KEIFF décline cette proposition et rappelle que ce choix relève de la 

compétence de l’ABRCGG et des louvetiers, organisateurs de cette manifestation, 

ce dont le conseil prend acte. 

 

4. Proposition REPROLAND (copieur) 

 

Le conseil examine la proposition de REPROLAND destinée à remplacer le copieur 

actuel qui présente des signes de fatigue. 

D’autres sociétés seront également consultées afin qu’une décision puisse être prise 

prochainement. 

  



5. Centenaire de la revue La Chasse en Alsace 

 

Le directeur de la revue (dont la FDC 67 est partenaire) souhaite organiser une 

manifestation pour le centenaire de la revue. 

Ce sera l’occasion d’inclure les responsables politiques qui soutiennent la chasse. 

 

6. Subventions (UDUCR 67 – GGC Niederbronn-les-Bains – SLC La Sélestadienne) 

 

Le conseil décide d’allouer une subvention de 1 200 € à l’UDUCR 67. 

 

Le GGC de Niederbronn-les-Bains sollicite également une subvention pour l’achat 

de 15 big-bags de pierres à sel au prix de 3 300 €. Il est décidé de lui allouer un 

montant de 1 500 € sur présentation de facture. 

 

Le conseil décide enfin d’allouer une subvention de 1 500 € à la SLC La Sélestadienne 

qui a joint les factures d’ores et déjà exposées à sa demande. 

 

7. Herrenwald 

 

Une réunion sur le fonctionnement du Herrenwald sera organisée avec Bernard 

SCHNITZLER, Aliette SCHAEFFER, Samuel BALZER et Romain WEINUM. 

 

La chasse du Herrenwald sera dédiée aux jeunes chasseurs (chasse école) et une 

commission décidera des participants aux actes de chasse et de leurs modalités. 

 

8. Divers 

 

Le groupe sectoriel 1 a validé la demande d’augmentation des prélèvements de 

l’ONF sur la zone noyau du secteur 1, ce qui est dommageable compte tenu de 

l’état déplorable de la population de cervidés à cet endroit. 

 

Seuls 5 C3 ont pu être prélevés dans la zone noyau, ce qui démontre à quel niveau 

la population de cervidés est tombée. 

 

Le Président rappelle que le groupe sectoriel est censé défendre les chasseurs de 

sorte qu’il sera de fait impossible de défendre les chasseurs du noyau 1 si eux-mêmes 

approuvent les prélèvements excessifs qui leur sont demandés. 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h00. 

 

 

Le Président, 

 

Le Secrétaire, 

 
Frédéric OBRY Marc SCHIRER 

 


